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PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
 
9.30 – 9.45 :  Remarques liminaires 
 
9.45 – 11.00 :  La CEDAW et les femmes au travail 
 

• La CEDAW et la discrimination à l’encontre des femmes dans l'emploi 
• Quels sont les droits couverts par la CEDAW ? Quelles sont les obligations des Etats 

parties ? 
• Quelles sont les principales difficultés rencontrées pour mettre fin à la discrimination à 

l’encontre des femmes au travail ? 
• Qu’est-ce que les parlements peuvent faire ? 

 
11.00 – 11.15 : Pause café 
 
11.15 – 13.00 :  Salaire égal 
 

• Présentation de la Convention 100 de l’OIT concernant l’égalité de rémunération et de la 
Convention 111 de l’OIT concernant la discrimination (emploi et profession) 

• Bilan de leur mise en œuvre : avancées et difficultés 
• Qu’est-ce que les parlements peuvent faire ? 

 
13.00 -14.30 :  Déjeuner 
 
14.30 – 17.00 :  Lutte contre l'exploitation, les abus et la violence au travail 
 

• Combattre le harcèlement sexuel et la violence au travail : le droit et la pratique 
• Présentation de la Convention 189 de l’OIT sur les travailleuses et travailleurs 

domestiques 
• Les initiatives parlementaires 

 
17.00 - 17.30 :  Conclusions et recommandations 
 


